
 

MONTANTS DES REMUNERATIONS MINIMALES ANNUELLES GARANTIES APPLICABLES A COMPTER DU 1ER JANVIER 2021 

 

1 - Montants en vigueur depuis le 1er janvier 2020 en application de la recommandation patronale du 27 décembre 2019 

NEGOCIATIONS ANNUELLES – POINT D’INFOS  

 

NEGOCIATIONS DE BRANCHE 

ANEM : PAS D’ACCORD POUR LA 5e ANNEE CONSECUTIVE 

Recommandation ANEM 

du 23/12/2020 à effet du 

1er janvier 2021 

Rémunération annuelle 

minimale de branche = 

19 000 €  

Valeur du point 2021 = 

8,19€ 

Coût de la mesure ANEM : 

0,15% de la masse salariale 

pour MGEN, soit 225.427€ 

 



 

 

FEHAP : A ce jour, pas d’éléments identifiés autres en dehors des revalorisations liées au Ségur 

BETIC (branche patronale SYNTEC – MGEN TECH) : Avenant n° 45 du 31 octobre 2019, revalorisation des minima conventionnels de la Convention Collective des 

bureaux d’études techniques, des cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils (IDCC 1486), paru au Journal officiel du 31 octobre et applicable à 

partir du 1er novembre 2020 : augmentation de 3% pour les ETAM, de 1,8% au niveau des cadres. 

Pour les grilles salariales, voir le lien CFDT : Salaires syntec (cfdtdegetel.fr) 

et le texte de l’avenant : Avenant n°45 - 1 (cfdtdegetel.fr) 

COURTAGE (MGEN Solutions) :  

GRILLE DE SALAIRES MINIMA A COMPTER DU 1er JANVIER 2021 

CLASSE  MINIMA ANNUEL  

A 19.411 € 

B 20.702 € 

C 21.996 € 

D 24.487 € 

E 28.576 € 

F 33.911 € 

G 39.370 € 

H 48.259 € 

 

 

NEGOCIATIONS ANNUELLES – POINT D’INFOS  

 

NEGOCIATIONS DE BRANCHE 

Accord le 24/11/2020  

1% pour les classes A, B, C et D 

0,5% pour les classes E, F, G et H 

http://www.cfdtdegetel.fr/index.php/vos-droits/salaires-syntec
http://www.cfdtdegetel.fr/index.php/vos-droits/salaires-syntec/2-uncategorised/54-avenant-n-45-1



